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ANNEXE 49
INFORMATIONS NOTARIALES
Formulaire Ill B

Gembloux, le 13 avril 2006

Madame,

En réponse a votre demande d’informations receptionnee en date du 22 mars 2006 relative a
un bien sis a 5030 GEMBLOUX, rue du Moulin, 15 cadastre section D 231 M et appartenant
a Domaine de Ia Poste, nous avons rhonneur de vous adresser ci-aprés les informations
visées a l’article 85, § 1”, alinéa ler, I et 2 du Code wallon de lAmenagement du Territoire, WALLOP

de lUrbanisme et du Patrimoine:
(1) Le bien en cause:

10 est situé - dans un perimetre len zone d’habitat au plan de secteur de Namur adopte par
Arrété Ministériel du 14 mal 1986 et qui na pas cesse de produire ses effets pour le bien
précité.

2 est situé en zone d’èquipements communautaires et de services publics, zone mixte
de residences et de services de proximité dans le périmetre du plan communal
d’aménagement ~ORNEAU> approuvé par Arreté ministériel du 11 avril 2003 et qui na
pas cessé de produire ses effets pour le bien précité;

30 ect citué en zone au reglemont communal adoptO par Arrété Ministeriel du 23 juillet 1996;

(2) Le bien en cauco na fait objet d’aucun porniis de bãtir ou durbanisme délivré
aprec le 1~janvier 1977;

(2) Le bien en cause na fait ‘objet daucun permis de lotir délivre apres le 1~janvier 1977;

(2) Le bien en cause na fait ‘objet d’aucun certificat d’urbanisme datant de moms de deux
ans;
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(2)(3) Le bien en cause a fait l’objet du permis de bátir ou durbanisme suivant:
15611990 autorisé le 30 aoOt 1990 pour Ia demolition de deux batiments
21611990 autorisé le 28 mars 1991 pour Ia creation d’un espace urbain

(2)(3) Lo bien en cause a fait l’objet du permis de lotir suivant délivré aprós le 1°’janvier 1977
oventuellement pOrime: portant cur Ia crEation de lot(s).

(2)(3) Ce pormis aEtE modifle par Ic(s) permis suivant(s):

(2)(3) Le bien en cause a fait l’objet du (des) cortificat(s) ciurbanisme n 1 suivant(s) clatant de
moino de doux ano:

(2)(3) Le bien en cauco a fait ‘objet du (des) certificat(s) d’urbanisme n 2 suivant(s) datant de
moms de deux anc:

Concernant une éventuelle emprise en sous-sol pour une canalisation de transport de produits
gazeux, nous vous conseillons de prendre contact avec Ia societe Fluxys (anciennement Distrigaz),
avenue des Arts, 31 a 1040 Bruxelles (siege regional: rue du Bosquet a 6040 Jumet
e071/34.94.5o), et es Ets Solvay, 5190 a Jemeppe/Sambre.

Nous vous souhaitons bonne reception de Ia prEsente et vous prions de croire, Monsieur, a
‘expression de nos sentiments les meilleurs.

Pour le College,

La Secretaire Communale,

S
Josiane BALON.

rme~

Gerard BOUFFIOUX.

9/79




